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N°3

SYNDICAT MIXTE
 DES COTEAUX DU SAVES
  Schéma de Cohérence         
 Territoriale

Je suis heureux de vous présenter la 
3ème lettre du SCOT des Coteaux du 
Savès.

Le PADD (Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable) présenté dans la 
lettre du SCOT  N°2 a permis d’avoir une 
vision partagée de notre territoire  pour les 

15 prochaines années et de dé! nir de grandes orientations. 

Le DOG (Document d’Orientations Générales) en cours de 
! nalisation, après un long travail de ré" exion et d’échanges, 
traduit aujourd’hui ces objectifs en règles prescriptives. Après 
avis des personnes publiques associées, les élus du comité 
syndical délibèreront en décembre 2009 a! n d’arrêter le projet 
de SCOT.

D’ici là, des réunions publiques vont être organisées et 
l’ensemble de la population est invitée à y participer, a! n que 
le plus grand nombre puisse s’approprier ce projet et participe 
au débat.

3ème étape du SCOT 
Le Document d’Orientations Générales (DOG).Edito

SYNDICAT MIXTE DES COTEAUX DU SAVÈS
Siège : Mairie de Lias

32600 LIAS
TEL : 05 62 07 49 31
FAX : 05 62 07 42 50

mail : coteauxdegascogne@ wanadoo.fr
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Cette démarche a été l’occasion, depuis début 2007, de ré" échir collectivement au devenir de notre territoire et 
d’af! rmer la volonté des élus d’œuvrer en commun,  pour le développement des communes du SCOT tout en 
s’attachant à préserver la qualité de vie.

Aujourd’hui, nous approchons de la phase ! nale d’élaboration du SCOT. Tout au long de notre démarche, nous 
avons souhaité vous informer et vous permettre d’échanger sur ce projet d’aménagement.

Je vous invite donc à prendre connaissance de ce troisième numéro de la Lettre du SCOT.

Gérard PAUL
Maire de Lias
Président du Syndicat Mixte du SCOT
Conseiller Général Canton de l’Isle Jourdain



L e t t r e  d u  S C O T  d e s  C o t e a u x  d u  S a v è s  N ° 3  -  O c t o b r e  2 0 0 92

Le SCOT s’agrandit encore

La Commune de Castillon-Savès a rejoint le territoire du SCOT depuis le 1er janvier 
2009. 

Rappel : Calendrier de la démarche SCOT

  PERIMETRE DU SCOT DES COTEAUX DU SAVES 
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Les 3 pièces du SCOT

Procédure

Sept. 2005

2007

Oct. 2007 – Février 2008

Février 2008

Juillet 2008 – Nov. 2009

Déc. 2009

1er trimestre 2010

2ème trimestre 2010

Eté 2010

Création du Syndicat Mixte du SCOT

 Elaboration du Diagnostic

Elaboration du PADD (Projet politique du SCOT)

Débat sur les orientations générales du PADD

Elaboration du DOG (Traduction réglementaire des objectifs du PADD)

Arrêt du projet de SCOT

Consultation et avis des personnes publiques associées (3 mois)

Enquête publique

Approbation du SCOT
Les documents d’urbanisme communaux (PLU, Cartes communales) 
auront 3 ans pour se mettre en compatibilité avec le SCoT.

On en est l! "
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La phase actuelle : la rédaction du DOG  

Le DOG, qu’est-ce que c’est ?

Le Document d’Orientations Générales (DOG) ! xe les 
prescriptions réglementaires qui permettront de mettre en 
œuvre les choix énoncés dans le PADD (cf. la lettre du 
SCOT n°2).

Le DOG est le seul document du SCOT opposable. Une 
fois adopté, les documents d’urbanisme des communes 
devront être compatibles avec ses prescriptions.

Ces ateliers de travail ont réuni des experts dans le domaine de l’habitat et 
de l’urbanisme, de l’économie, de l’environnement, du monde agricole, des 
transports, … venus apporter leur éclairage sur des questions essentielles du 
projet de SCOT.

Les débats qui ont suivi avec les élus et techniciens locaux, ont permis de 
formaliser les prescriptions du DOG. 

Des extraits de ce document encore provisoire vous sont présentés ci-après.

Les ateliers du DOG

Ils ont permis de poursuivre le travail de re" exion et d’échanges démarré depuis 2007 pour aboutir à des règles communes 
et partagées.

Du projet …   6 ateliers de travail entre élus, partenaires
(juillet 2008 à avril 2009) publics et techniciens locaux
    + 4 comités d’élus    

… à la formalisation  4 réunions du comité de rédaction du DOG 
(mai 2009 à novembre 2009) + 2 comités d’élus
   

Les effets du DOG

Le DOG impose ses prescriptions aux documents de 
plani! cation sectorielle et aux documents d’urbanisme 
locaux.
Ces documents sont la traduction locale du SCOT.

Doivent être compatibles avec le DOG :

au niveau communal 

les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU)

les cartes communales.

au niveau intercommunal 

le Programme Local de l’Habitat

le Plan de Déplacements Urbains, 

le Schéma de Développement Commercial

!

•

•

!

•

•

•

Par ailleurs certaines grosses opérations foncières ou 
d’aménagement doivent être également compatibles      
avec le DOG. 

La compatibilité se traduit par une obligation de :
respecter « l’esprit et l’économie générale »  du SCOT 
dans le PLU et dans tout document ou procédure de 
niveau inférieur au SCOT,

ne pas autoriser une opération qui va à l’encontre de 
ce qui est dit dans le DOG. 

!

!
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• Comment  intensi! er le développement économique pour rester un territoire 
équilibré en matière d’emplois, tout en maîtrisant la consommation d’espace ?

 Quelques exemples extraits du DOG :

Optimiser, agrandir et densi! er les zones d’activités 
économiques existantes.

Aménager les nouveaux parcs d’activités économiques en 
respectant une Charte de Qualité Environnementale (gestion 
économe de l’eau, énergies renouvelables, gestion des déchets …).

Prévoir de rendre ces zones accessibles en vélo et en 
transports en commun.

Aménager le centre-ville de L’Isle Jourdain pour faciliter le 
développement des commerces.

Accompagner le développement des commerces de proximité 
à Fontenilles et dans les pôles relais du SCOT, que sont les 
communes de Monferran-Savès, Pujaudran et Ségou! elle.

-

-

-

-

-

• Comment maintenir la mixité sociale en permettant à l’ensemble de la 
population de trouver un logement adapté à ses revenus ?

 Quelques exemples extraits du DOG :

Se doter de 20 % minimum de logements aidés sur 
l’ensemble des nouveaux logements mis sur le marché dans 
les communes du SCOT. 

Réhabiliter les logements vacants et restaurer les logements 
insalubres en priorité.

-

-

Faire une programmation de construction des logements 
aidés dans les PLU des communes.

Articuler cette politique avec une stratégie foncière et un 
programme local de l’habitat.

-

-
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• Comment poursuivre l’équipement du territoire du SCOT et trouver un 
équilibre aux niveaux communal et intercommunal, pour répondre aux 
besoins de la population ?

 Quelques exemples extraits du DOG :

Les communes ne pourront urbaniser de nouveaux 
secteurs que si ces derniers sont équipés en réseaux (eau, 
assainissement, électricité …).

Lors de la construction de nouveaux équipements 
(écoles, salles de sport, …), les communes étudieront 
systématiquement les solutions prenant en compte la 
protection de l’environnement.

-

-

Les équipements type petite enfance (centres de loisirs, 
écoles, …), culture, sports seront mutualisés sur plusieurs 
communes.

-

• Comment développer les différents systèmes de transports en commun et 
mettre en cohérence la politique d’urbanisme ?

 Quelques exemples extraits du DOG :

Localiser les plus importantes extensions de l’urbanisation 
(zones d’habitat, zones d’activités, équipements …) au plus 
près des différents moyens de transport (trains, bus, pistes 
cyclables, itinéraires piétons …).

Limiter les déplacements en voiture dans les bourgs par une 
organisation urbaine et de stationnements adaptée.

-

-

Assurer l’intermodalité, c’est-à-dire l’interconnexion entre 
les différents modes de transport (aménagements autour de la 
gare de L’Isle Jourdain de parkings voitures, navettes, vélos, 
système de rabattement sur les gares de L’Isle Jourdain et 
Mérenvielle, …).

Créer des parkings pour le  co-voiturage.

-

-
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• Comment préserver la trame* naturelle, paysagère et agricole garante de 
la qualité de notre territoire ?

*Dé! nition : Cette trame est constituée des espaces naturels (comme les bois, les prairies, les haies,  les cours d’eau et zones humides, …) et 
agricoles (terres cultivées et en jachère, bâtiments d’exploitation) ainsi que des éléments du paysage (le relief, les points de vue panoramiques, 
le patrimoine bâti comme les églises, les pigeonniers, les châteaux, …)

 Quelques exemples extraits du DOG :

Tous les bois et boisements seront classés dans 
les PLU des communes et aucune urbanisation 
(habitat, activités économiques) ne sera autorisée 
à l’intérieur.
Chaque commune préservera ses meilleures terres 
agricoles de l’urbanisation (sauf dans certains 
cas, en continuité d’une urbanisation existante) et 
protègera dans son PLU les exploitations agricoles 
Le mitage des terres agricoles est interdit.
Les corridors de déplacement de la faune (grande 
faune et aquatique) ne doivent pas être interrompus 
par l’urbanisation (sinon un passage à proximité 
devra être créé).

!

!

!
!

Les nouveaux secteurs urbanisés devront être 
localisés de façon à préserver notamment les points 
de vue majeurs et les sites remarquables.
Les communes devront économiser l’espace en 
limitant l’extension de l’urbanisation à l’extérieur 
des bourgs existants et en diversi! ant les formes 
urbaines (habitat individuel groupé, habitat collectif, 
habitat intermédiaire …).

!

!
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Comment-vous exprimer ?

Depuis le lancement de l’étude du SCOT, les élus ont mis en place un dispositif de concertation qui permet d’associer la 
population à chaque phase d’élaboration du SCOT, avec notamment :

La mise à disposition d’un registre d’observations dans chaque commune du SCOT et disponible à l’accueil de votre 
mairie. Ce registre qui vous permet de donner votre avis est accompagné d’un dossier d’informations tenu à jour que 
vous pouvez consulter.

La mise en ligne de tous les comptes-rendus de réunions ainsi que des documents provisoires réalisés à ce jour. Vous 
pouvez les télécharger sur le site Internet de la Communauté de Communes de la Save Lisloise (www.ccsl-du-gers.
com ), dans la rubrique SCOT.

L’organisation prochaine de réunions publiques :

23 novembre - 20h30 à la mairie de l’Isle Jourdain (salle des Mariages)
30 novembre - 20h30 à la maison des loisirs de Fontenilles (à côté de la mairie)

PARTICIPEZ AU DÉBAT
Venez nombreux !

A tout moment, vous pouvez également adresser un courrier au Président du Syndicat Mixte pour lui faire part de vos 
remarques.

Concertation avec le public

!

!

!

•
•

Septembre 2007 Septembre 2008 Octobre 2009Novembre 2009 2 ème trimestre 2010

Enquête 
publique

2 réunions 
publiques 

à l!Isle-Jourdain 
et Fontenilles

Les lettres du SCOT de septembre 2007et 2008 déjà parues sont à télécharger sur www.ccsl-du-gers.com
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CONTACTS :

Christel DANDIEU au 05.62.07.49.31
coteauxdegascogne@wanadoo.fr 

Syndicat Mixte des Coteaux du Savès
Mairie de Lias - 32600 LIAS

OU

Jacqueline BERTAÏNA au 05.61.29.81.64
jacqueline.bertaina@reseau-parcourir.eu
12, Rue Lejeune - 31000 TOULOUSE

SITE INTERNET DU SCOT :

Eléments d’information et téléchargements sur www.ccsl-du-gers.com


